
Les jeunes Bretons habitant dans les communes rurales résident
dans des logements plus spacieux que ceux vivant dans l'urbain.
Par exemple, seuls 10 % d'entre eux n'ont pas de chambre
individuelle comparé à 25 % dans l'urbain.
Les enfants vivent moins souvent dans une famille
monoparentale quand ils habitent dans une commune rurale.
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L'Insee Bretagne publie l'étude "En Bretagne, plus de la moitié des
jeunes vivent dans une commune rurale" 
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Parmi les 860 900 jeunes Bretons âgés de 3 à 24 ans, 442 500
vivent dans une commune rurale (51,4 %).
Cette proportion de jeunes vivant dans le rural est la deuxième
plus élevée des régions françaises.
Dans les Côtes-d'Armor, deux tiers des jeunes résident dans
une commune rurale (66,0 %).

En Bretagne, la part des jeunes vivant dans le rural est la plus
élevée à 9 ans (59,2 %). Une partie des familles avec de jeunes
enfants choisit de s'installer dans le rural où les logements sont
plus grands et moins chers.
À 18 ans, la part des jeunes en milieu rural descend à 39 %. Les
jeunes emménagent dans l'urbain pour suivre leurs études ou
trouver un premier emploi.
25 % des écoliers, 77 % des collégiens et 94 % des lycéens vivant
dans l'espace rural sont scolarisés dans une autre commune que
celle de leur résidence.
L'apprentissage concerne 11 % des jeunes ruraux et 8 % des
jeunes urbains. 
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